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PIÈCE N°10 : CLASSEMENT SONORE DES INFRASTRUCTURES 
DE TRANSPORTS TERRESTRES



 





















 
 

 
La loi « bruit » du 31 décembre 1992 oblige les préfets à classer les voies de circulation terrestres 
existantes en fonction du trafic et de leurs caractéristiques sonores. Ce classement permet de fixer 
les règles de construction applicables aux zones exposées au bruit des transports terrestres. 
Le classement aboutit à la détermination de secteurs, de part et d’autre de la voie, où un isolement 
acoustique renforcé des bâtiments est nécessaire. 
 
Une révision du classement sonore des infrastructures de transport routier du département de l'Oise 
a été réalisée. L'arrêté préfectoral actant cette révision a été signé le 23 novembre 2016. 
 
La catégorie des infrastructures de transports terrestres est définie en fonction de leur niveau 
sonore. Un secteur affecté par le bruit est une zone qui s’étend de part et d’autre d’une 
infrastructure classée dont la largeur maximum est de 300 mètres. La largeur du secteur dépend de 
sa catégorie (300 m en catégorie 1, 250 m en catégorie 2, 100 m en catégorie 3, 30 m en catégorie 4 
et 10 m en catégorie 5). 
 

  

 



Coye-la-Forêt est affecté par le passage de la route départementale 118, qui passe à travers le bourg. 
Elle est en catégorie 4 dans la majorité de la zone urbanisée, ce qui signifie que la zone de 30 m de 
part et d’autre de la route est concernée. A l’Ouest, elle est en catégorie 3, et la zone affectée est de 
100 m de part et d’autre de la route. La RD1016 en bordure Ouest de commune est également 
classée pour nuisance sonore, en catégorie 3.   

  

 
D’après l’arrêté préfectoral du 30 août 2018, Coye-la-Forêt est concerné par la ligne 272000 de Paris-
Nord à Lille, avec une largeur affectée de part et d’autre de 250 m. L’Est de la commune est impacté 
par les nuisances sonores. 
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